
 
 

DDIISSTTRRIICCTT  DDEE  LL’’EEUURREE  DDEE  FFOOOOTTBBAALLLL  
CCOOMMMMIISSSSIIOONN  DDEESS  AARRBBIITTRREESS  --  SS//CCoommmmiissssiioonn  ««  LLooiiss  dduu  JJeeuu  »»    

 

PV 02 du 06 avril 2022 
 

Membres présents par voie électronique :    
MM. PALMER Renaud – DOMINGUEZ CONDE David - FECIL Jacques – MARTIN Frédéric – 
FOIRET Pascal. 
 

* * * * * 
 
La décision ci-après est susceptible d’appel auprès de la Commission Départementale du 
D.E.F., dans un délai de 7 jours, à compter du lendemain de la notification sur le site 
internet, dans le respect des dispositions définies par l’article 190 des Règlements Généraux 
de la L.F.N. 
 

Affaire examinée 

 
Match n° 23755646 (16730883) 
Seniors Départemental 2 Groupe B du 03 avril 2022 
EZY/EURE FC1 – CRIQUEBEUF AS1  
 
- Réserve technique déposée par le club de CRIQUEBEUF AS1.  
- Prenant connaissance de la réserve recevable en la forme ainsi libellée :  
« Le joueur n°09 est rentré sur le terrain après une sortie pour saignement et l’arbitre l’a fait 

rentre sur le terrain avant la reprise du jeu. Ce fait de jeu s’est passer a la 27minutes suite à 
une faute dans le jeu » 

 
- Jugeant en première instance, 

- Après examen des éléments du dossier et notamment le rapport de l’arbitre qui précise 
que la réserve a été déposée après l’exécution du coup franc, 

- Attendu que la réserve a été déposée une fois le coup franc exécuté et non à l’arrêt de jeu 
qui est la cause de la décision contestée (Cf loi V). 

 - Considérant par ailleurs l’article 08.11 de la loi V, qui stipule que : « Dans le cas où 

l’évaluation de la blessure et les soins sont effectués rapidement, le joueur pourra 

reprendre le jeu sans quitter le terrain parce qu’il a été victime d’une faute physique et que 

le fautif a été averti. », l’arbitre ayant ainsi fait une bonne application des lois du jeu 

 



Pour ces motifs, la CDA dit cette réserve non fondée et transmet le dossier à la commission 

d’organisation de la compétition pour la suite à donner.  

 
* * * * * 

         
Jacques FECIL        Renaud PALMER 

      

 
 
 


